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et Forêts
COMPTE RENDU DE LA REUNION DE

 LA CAPC DES SECRETAIRES ADMINISTRATIFS

du 24 mars 2009

La réunion s’est déroulée à  la Direction Générale à PARIS, salle du Conseil d’administration, à partir de 9 heures 30. Elle était présidée par Monsieur Philippe DEMARCQ.

1 – PRÉAMBULE
La représentante du SNUPFEN a fait une déclaration notamment sur le rôle des CAPC et les dérives actuelles constatées en matière d’affectation des personnels dans le cadre de la réorganisation (CAP locales en DT SUD-OUEST). Elle a aussi souligné les pratiques contestables en matière de notation (bonifications accordées souvent voire toujours aux mêmes personnes et considérées comme avantages acquis). 

Cette déclaration a bien entendu reçu notre appui puis qu’il ne s’agit pas d’une nouveauté pour le SNAF-UNSA. Nous avons toujours défendu le strict respect des règles statutaires en intervenant pratiquement à toutes les réunions de la CAPC.

La réponse de la DRH a été à la fois simple et claire, à savoir le respect des règles en matière de mutation. L’administration se doit d’être exemplaire. Ainsi la procédure mise en œuvre par DT SUD-OUEST n’est pas du ressort territorial. il appartiendra à la Direction Générale et aux CAPC de traiter de ces dossiers le moment venu.   

2. - APPROBATION DU P.V.  DE LA SEANCE DU 20 novembre 2008

Le procès-verbal a été approuvé après modification.

3. – TITULARISATION
La commission a émis un avis favorable à la titularisation des stagiaires suivants issus du concours interne 2006 :

	CUCCUREDU Céline
	DT FRANCHE-COMTE

	LEBOSSE Annie
	DT SUD-OUEST



4. – REVISION DE NOTATION

La commission avait à se prononcer sur deux demandes de révision de notation au titre de l’année 2006 et sur trois au titre de 2007.


Quatre demandes ont reçu un avis favorable et transmises au notateur. 


LA noter que la procédure de notation suscite toujours les mêmes interrogations et occasionne les mêmes effets pervers.

5. – MOBILITE


Mutation


La commission a émis un avis favorables pour les mutations suivantes :

	NOM - PRENOM
	GRADE
	LIBELLE DR/DT
	INTITULE
	LOCALISATION

	ENG Josiane
	SACN
	DT ALSACE
	Assistante affaires générales 
	SAVERNE

	AMANN Clément
	SACN
	DT ALSACE
	Assistant Travaux
	HAGUENAU

	JAKOB Hubert
	SACE
	DT ALSACE
	Responsable du service Affaires Générales
	SAVERNE

	HECKMANN Marguerite
	SACS
	DT ALSACE
	Assistant Travaux
	HAGUENAU

	FURST Marie-Josée
	SACN
	DT ALSACE
	Assistante comptabilité et budget
	HAGUENAU

	MATTERN Christine
	SACN
	D.T. ALSACE
	Assistante de direction – Achats - Marchés
	HAGUENAU

	ANTOINE Patrick
	SACE
	D.T. ALSACE
	Assistant budget, gestion comptable et contrôle de gestion
	HAGUENAU

	GODIE Alain
	SACE
	D.T. ALSACE
	Responsable SIG
	COLMAR

	ROCHER Christine
	SACN
	DT FRANCHE-COMTE
	Gestionnaire à la production des aménagements
	PONTARLIER

	OEUVRARD Marie-Jeanne
	SACN
	DT FRANCHE-COMTE
	Gestionnaire spécialiste dominante foncier
	PONTARLIER

	BAUDOIN Joëlle
	SACN
	DT LORRAINE
	Assistante de direction
	NANCY

	MOLL Marie-Josée
	SACE
	DT LORRAINE
	Assistante de direction
	NANCY

	Offert à un lauréat du concours interne d’attachés
	
	DT LORRAINE
	Responsable des affaires générales
	BAR LE DUC

	VOIRIN Sophie
	SACN
	DR REUNION
	Assistante comptable
	SAINT DENIS

	Non attribué
	SACN
	DR MARTINIQUE
	Chargé de gestion foncière
	FORT DE FRANCE



NB  Ces mobilités traitant en grande partie de réorganisation et de fusion d’agences en Alsace, le SNAF- UNSA a souhaité s’assurer, faute de disposer d’un organigramme des services dans les documents de travail, qu’aucun personnel ne « restait sur le bord de la route ». Confirmation en a été donnée par la Direction Générale. A cette occasion, nous avons également découvert qu’un cas de souffrance au travail était en voie de trouver une solution satisfaisante. Nous y veillerons.

Le SNAF-UNSA pense que ce n’est pas en mettant les personnels au placard ou en refusant d’accéder à toutes leurs demandes que l’administration règlera les problèmes conflictuels. Le poste de chargé de gestion à la Martinique est aussi assez symptomatique d’une gestion des relations humaines quelquefois calamiteuse dans les départements d’outre-mer. C’est loin de la Métropole et on peut presque tout se permettre. Phénomène aggravant, la Direction Générale avalise sans trop se poser de questions des décisions qui ne font qu’empirer la situation. Ainsi, elle s’évertue à détacher (sans réel succès) des personnels d’autres administrations sur ce poste. Les intéressés n’occupent en général pas longtemps le poste. La reconnaissance des compétences locales est un sujet très brûlant dans les départements d’outre mer. Ce n’est pas en écartant ou lieu de promouvoir ceux qui font le boulot pendant la vacance du poste, que cette situation va s’assainir. La cruauté atteint des sommets lorsqu’il est imposé à la personne qui a assuré l’intérim de former le nouveau titulaire du poste. A priori, il n’y a pas détachement prévu. Affaire, à suivre…


Les postes vacants suivants n’ont pas été demandés :

	INTITULE
	LOCALISATION
	SITUATION ADMINISTRATIVE

	Technico-commercial bois
	INGWILLER
	TSF/SA

	Technico-commercial travaux
	HAGUENAU
	TSF/SA

	Assistant spécialiste bois
	BEAUNE/CHALON SUR SAONE
	SA

	Responsable SIG
	CHATILLON SUR SEINE
	SA

	Chargé contrat bois
	BOURGES
	TSF/SA

	Chargé contrats bois
	RENNES
	TSF/SA

	Gestionnaire spécialisé dominante budget
	BESANCON
	SA confirmé

	Assistant spécialiste achats
	FONTAINEBLEAU
	SA

	Gestionnaire des ressources humaines
	FONTAINEBLEAU
	SA

	Gestionnaire paie
	FONTAINEBLEAU
	SA

	Responsable du service des affaires générales
	NANCY
	Attaché débutant/SA confirmé

	Responsable SIG
	NANCY
	CATE/CTF/TPF/SA confirmé

	Responsable atelier bois des Alpes
	BARREME
	TSF/SA

	Responsable du service des affaires générales
	FOIX
	Attaché/SA conformé



Le SNAF-UNSA a de nouveau rappelé à la Direction Générale qu’il est complètement illégal de proposer en appel de candidatures des postes à deux catégories différentes. Elles ne sont pas censées avoir les mêmes attributions et cette pratique entraîne des dérives (favoritisme, problèmes de gestion du corps notamment). C’est aussi illégal que de bloquer une vente de bois. Cette façon de procéder est également d’autant plus incompréhensible que l’administration a eu des difficultés pour proposer des postes aux derniers lauréats de la liste d’aptitude au corps des attachés administratifs et du concours interne.


Notre organisation s’est également étonnée de la mise en appel de candidatures, avec localisation à Fontainebleau, de deux postes de la DTPEF IDFNO. L’avis du CTPT n’a jamais été demandé. En l’absence de demandes, les personnels actuellement affectés dans ce service sont donc en sursis. Malgré notre demande, la réponse évasive de la DRH ne nous a pas satisfaits. Les intéressés ont tout à craindre d’être mutés d’office s’ils ne trouvent de détachement au niveau local.


La DRH a précisé que la mobilité est une règle de la Fonction publique et qu’elle a toujours fait parti des obligations des fonctionnaires. En outre, la GRH au siège d’une DT n’était illogique à son sens. On ne peut donc pas affirmer qu’il n’y aura pas de mobilité obligatoire.


Enfin, les nouveaux métiers fleurissent aux quatre coins de la France. Personne n’est plus maître de quoique ce soit et chacun y va de son inspiration. La Direction Générale doit vite reprendre les choses en mains.


A noter que la DRH a annoncé que les DT ont été invitées à proposer pour le 31 mars, 65 postes aux personnels administratifs au titre de la reconversion vers la production. La CAPC donnera son avis sur les demandes le 11 juin 2009.

Départ en détachement (avis a posteriori)


La commission a émis un avis favorable au détachement de :


Madame DABANIAN Fabienne, secrétaire administratif de classe normale à AIX EN PROVENCE, auprès du Conseil Régional PACA à compter du 1er janvier 2009.


Mademoiselle REGNIER Lucie, secrétaire administratif de classe normale à la Direction Générale, auprès de la Préfecture de PARIS à compter du 31 décembre 2008.


Intégration


Mademoiselle NAILLON Laurence, secrétaire administratif de classe supérieure détachée auprès des services du Ministère de l’Agriculture et de la Pêche, est intégrée et affectée à la Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt de la HAUTE-SAVOIE à compter du 1er janvier 2009.

Fin de détachement

Il est mis fin au détachement de Mademoiselle SOUBIGOU, secrétaire administratif de classe normale, auprès des services de l’Office National des Forêts à FORT DE France (D.R. MARTINIQUE)), à compter du 1er mars 2009.

Disponibilité
Monsieur FILIPPI Jean, secrétaire administratif de classe normale, est mis en disponibilité pour une période d’un an à compter du 1er mars 2009.

Réintégration
Monsieur. POULIN Jean secrétaire administratif de classe supérieure en disponibilité, est réintégré et mis à la disposition de la D.T. MEDITERRANEE à AIX-EN-PROVENCE, du 5 février 2009 au 18 décembre 2009.

6. – QUESTIONS DIVERSES
Une erreur avait été commise lors de la  réunion de la CAPC du 20 novembre 2008 pour l’avancement au grade de SACE.  Une collègue proposée par l’administration au titre de l’ancienneté figurait dans le tableau d’avancement pour 2009 alors qu’elle avait déjà été promue l’année précédente. La présente réunion avait donc à se prononcer sur une proposition au titre de l’ancienneté.

Madame Louise TRAVERT Louise est inscrite au tableau d’avancement au titre de 2009.
En début et en fin de séance, la DRH est longuement revenue sur les problèmes notamment économiques que rencontre actuellement l’Office National des Forêts. Elle a également évoqué les relations problématiques avec les organisations syndicales.

Ainsi, elle n’approuve pas la politique de la chaise vide et reproche aussi aux responsables syndicaux de ne pas savoir mener leurs troupes.


Le SNAF-UNSA lui a fait remarquer que la Direction Générale n’a pas beaucoup aidé les organisations syndicales, en mettant constamment de l’huile sur le feu plutôt que dans les rouages. Il a manqué à l’administration une approche et une vision globales de la situation. Les organisations syndicales, du moins le SNAF-UNSA, ont eu le sentiment d’être considérées comme des adversaires, alors que l’administration prônait la négociation.


Pour notre part et malgré les critiques, nous avons toujours respecté les personnes. Reprocher au SNAF-UNSA (et au SNUPFEN) de ne pas avoir informé l’administration du boycott de la CAPC des TO (déplacements inutiles des représentants de l’administration) est injustifié. Nos représentants ont adressé des mails à cet effet à la Direction Générale, et ils sont bien sûr à sa disposition si elle le souhaite.

L’ordre du jour étant épuisé, la réunion a été clôturée à 12heures.

 Les représentants du SNAF/UNSA à la CAPC

Michel ABLANCOURT
Corinne LARENAUDIE
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